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REGLEMENTS GENERAUX DE LA SOCIETE

~ etant Ie

REGLEMENT NUMERO 1

I ..."es reglements generaux de la societe, aussi designes par l'expression Reglement
numero 1, ont ete etablis par une resolution du conseil d'administration et confirmes

~ par une resolution ordinaire des actionnaires, Ie tout conformement a la Loi.

1 L'INTERPRETATION

I 1.01 DEFINITIONS DES REGLEMENTS. A .moins d'une disposition e~presse c~ntraire
~ ou a moins que Ie contexte ne Ie vewlle autrement, dans ces reglements.

I «convention unanime des actionnaires» ou «convention unanime» designe la
~ convention des actionnaires visee. a llarticle 140 de la Loi de meme que la

declaration de l'actionnaire unique visee au m~me article;

~ «administrateur» designe Ie conseil d'administration et comprend l'adminis-
trateur unique;

~ «Loi» designe la Loi sur le~. societes commerciales canadiennes, S. C.
1974-75-76, c. 33, telle que modifiee par S.C. 1976-77, c. 52, S.C. 1978-79,

c. 9, et par S.C. 1980-81-82-83, c. 47 ainsi que par tout autre amendement
~ subsequent et par toute loi pouvant y etre substituee:

«reglements» designe les presents reglements, les autres reglements de la
~ societe alors en vigueur ainsi que toutes leg modifications dont ils font l'objet:

«representant» designe tout administrateur, dirigeant, mandataire de la societe
et toute autre per sonne qui, a la demande de la societe, agit en qualite

~ d'administrateur, de dirigeant ou de mandataire d'une corporation dont elle est
actionnaire ou creanciere;

I «statuts» designe leg statuts de la societe ainsi que toutes les modifications
~ dont ils font l'objet;

I 1.02 DEFINITIONS DE LA LOI. Sous reserve de ce qui precede, les definitions pre-
~ vues a la Loi s'appliquent aux termes utilises dans les reglements.

I 1. 03 PR~MAU!E. En cas de contradiction entre la Loi, la convention unanime des
~ actIonnalres, les statuts ou les reglements, la Loi prevaut sur la convention

unanime des actionnaires, sur les statuts et sur leg reglements, la convention
unanime des actionnaires prevaut sur leg statuts et sur les reglements et les

~ statuts prevalent sur leg reglements.

LE SIEGE SOCIAL

~ Le siege social de la societe se situe au Canada, au lieu indique dans ses
statuts et a l'adresse indiquee dans l'avis envoye au Directeur au moment de la

I con~ti.tution. Apres la constitution, l'adresse du siege social est fixee par les

adln1ffistrateurs, conformemen tala Loi.

~

;~,.,-'.lJ.~W~LJiJ" ~ ~_i ~-_.





I

I 0 t " d " t " d "
5.02 CONTENU DE L'AVIS DE C NVOCATION. L'avis de convoca Ion 01 rn lquer

Ie lieu, la date et llheure de la reunion. II n'a pas besoin de preciser ni
I l'objet, ni l'ordre du jour de la reunion mais il doit faire etat des actes

enumeres a. l'article 110(3) de la Loi lorsqu'il doit en ~tre question a. la

reunion.

I .1.03 REUNION ANNUELLE. Une reunion du conseil d'administration est tenue imme-
diatement apres l'assemblee generale annuelle des actionnaires, aux fins deI nommer leg dirigeants de la societe et de transiger, Ie cas echeant, toute autre
affaire dont Ie conseil peut ~tre saisi. Cette reunion peut avoir lieu sans avis
de convocation a. moins qu'une question tombant sous Ie coup de l'article 110(3)
de la Loi ne doive y ~tre traitee.

I 5.04 RENONCIA TION. Tout administrateur peut, par ecrit, renoncer a. l'envoi de
tout avis de convocation d'une reunion du conseil d'administration ainsi quIa.

I tout changement dans cet avis ou dans Ie delai qui y est indique; une telle
renonciation peut ~tre valablement donnee soit avant, soit pendant, soit apres
la reunion concernee. Sa presence a. la reunion equivaut a. telle renonciation,

I sauf s'il y assiste specialement pour s'opposer a. la tenue de la reunion en
invoquant entre autres l'irregularite de sa convocation.

I 5.05 LIEU. Les reunions du conseil d'administration se tiennent au siege; social de la
societe ou a. tout autre endroit, au Canada ou ailleurs, fixe par les adminis-

trateurs.

I 5.06 QUORUM. Sous reserve des statuts ou des reglements, Ie quorum a. une reu-
nion du conseil d'administration est fixe a. la majorite simple des adminis-
trateurs alors en fonction.

I 5.07 VOTE. Tout administrateur a droit a. un vote relativement a. toutes leg ques-
tions soumises au conseil d'administration, lesquelles doivent ~tre decidees a. la

I majorite simple des administrateurs votant. Le droit de vote des adminis-
trateurs ne peut s'exercer par procuration. Le vote est pris a. main levee a.
moins que Ie president de la reunion ne requiere Ie vote au scrutin. Le pre-
sident de la reunion n'a pas de vote preponderant au cas de partage des voix.

f 5.08 AJOURNEMENT. Le president d'une reunion des administrateurs peut, avec Ie
consentement de la majorite des administrateurs presents, ajourner cette

I reunion a. une autre date et a. un autre lieu sans qu'il soit necessaire de
donner un nouvel avis de convocation aux administrateurs. Lors de la reprise
de la reunion, Ie conseil d'administration peut valablement deliberer sur toute

I que~t~on non reglee l,ors de la reunion initiale pourvu qu'il y ait quorum. Les
admlmstrateur~ constltuant Ie quorum lors de la reunion initiale ne sont pas
tenus de constltuer Ie quorum lors de la reprise de cette reunion.

I 5. 09 RESOLUTIO~S. TENANT LIE? D'ASSEMBLEE. Les resolutions ecrites signees de
taus leg admlmstrateurs hablles a. voter sur ces dernieres lors des reunions du
conseil d'administra~ion ont la m~me valeur que si elles avaient ete adoptees au
cours de ces reumons. Un exemplaire de ces resolutions doit ~tre conserve
avec les proces-verbaux des deliberations du conseil.
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I 6 LES DIRIGEANTS

I 6.01 NOMINATION. Les administrateurs peuvent elire parmi eux un president de la
societe. lIs peuvent de plus creer tout autre poste et y nommer, pour repre-
senter la societe et exercer les fonctions qu'ils determinent, des personnes

I capables, qu 'elles soient ou non actionnaires de la societe.

6.02 CUMUL. One m~me personne peut occuper deux ou plusieurs fonctions au sein
de la societe pourvu qu'elles ne soient pas incompatibles les unes avec les

I autres.

6.03 TERME ET DESTITUTION. Les dirigeants de la societe restent en fonction jus-
I qu'a ce que leurs remplacants soient nommes par Ie c.onseil d'administration,

sous reserve du pouvoir des administrateurs de les destItuer avant terme.

I 6.04 DEMISSION. Tout dirigeant peut demissionner en faisant parvenir. a~ siege
social de la societe, par courrier ou par messager, une lettre de dernlSSlOn.

6.05 REMUNERATION. La remuneration des dirigeants de la societe est fixee par les
I administrateurs et est sujette aux dispositions de tout contrat entre les

dirigeants et la societe.

I 6.06 POUVOIRS ET DEVOIRS. Les administrateurs determinent les pouvoirs des diri-
geants de la societe. Ces administrateurs peuvent deleguer aux dirigeants tous
leurs pouvoirs sauf ceux qui leur sont exclusivement reserves.

I 6.07 PRESIDENT. Le president de la societe en assume la haute direction, sous Ie
contr~le des administrateurs. II surveille, administre et dirige generalement les
affaires de la societe, tant commerciales qu'internes. n preside, si present,

I to~tes les reunions des administrateurs et toutes les assemblees des action-
naIres.

I 6.08 VICE-PRESIDENT. En cas d'absence, d'incapacite ou de refus d'agir du pre-
sident, Ie vice-president ou, s'il y en a plus d'un, un des vice-presidents,
par ordre d'anciennete, exerce les pouvoirs du president.

I 6.09 TRESORIER. Le tresorier assume la gestion des finances de la societe. n
depose les argents et autres valeurs de la societe au nom et pour Ie compte de

I cette derniere, dans les banques ou institutions financieres designees par les
administrateurs. II doit, sur demande, rendre compte au conseil d'adminis-
tration de toutes les transactions effectuees pour Ie compte de la societe et de
la situation financiere de cette derniere. II doit dresser, maintenir et con-

I server les livres et registres comptables adequats. Enfin, il ales autres
pouvoirs et devoirs que Ie conseil d'administration ou Ie president peuvent lui
conferer.

I ',10 SECRETAIRE. Le secretaire est responsable des livres, rapports, avis et
autres documents que la societe est tenue, selon la Loi, de garder et de pro-

f duire. n agit comme secretaire aux reunions du conseil d'administration et aux
assemblees des actionnaires, veille a leur convocation et en conserve les
proces-verbaux dans un livre tenu a cet effet. n execute les mandats qui lui
sont confies par Ie president ou par les administrateurs.

I
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I 6.11 Am INISTRATEUR-GERANT~ , Les, administrateurs p~uvent .n~mmer, un

administrateur-g~rant CholSl parml les membres du consell d'adminlstratlon
et qui doit etre ~sident canadien. L'administrateur-g~rant administre les

1-affaires de la soci~t~ dans les limites des pouvoirs qui lui sont conf~r~s
par les administrateurs. Celui-ci doit reguli~ra:nent rendre canpte de sa
gestion aux adndnistrateurs. Son mandat prend fin en raison de son deces,

1-de sa d~ission, de la ~vocation de son mandat par les administrateurs, de
son inhabili t~ ~ etre administrateur au en raison de la nomination de son

ranpla9ant.

I 7 L'INW1lNISATION

I La soci~t~ peut, sous reserve de la Loi, au myen d'une resolution du
oonseil d'adndnistration, indemniser ses administrateurs, dirigeants et
autres repr~sentants, pr~sents au pas~s, de tous frais et d~penses de

I quelque nature que ce soit, encourus en raison d'une poursuite civile,
criminelle au administrative a laquelle ils sont parties en cette qualite.
Aux fins d'acquitterrent de ces samleS, la soci~t~ peut souscrire une
assurance au profit de ses repr~sentants. Ces repr~sentants possedent de

.I. plu~ Ie ,droit de recevoir, sans avoir a obte~ir l'appr?bation des
actlonnalres, des avances ou Ie remboursement des depenses quills encourent
dans l'execution de leurs fonctions. Le rembourserrent de ces d~penses ou

I le versement de res indemnisations ~uvent faire l'objet d'une garantie sur

les biens de la soci~t~.

I 8 IES ASSEMBLEES res ACTIONNAIRFS

I'. 8.01 LIEU res ASSEMBLEES. Les assembl~es des actionnaires ant lieu au siege

social de la soci~t~ ou ~ tout autre endroit au Canada fix~ par les
administrateurs. Les assembl~es peuvent, avec le consentement unanime des
actionnaires y ayant droit de vote, se tenir ~ l'~tranger.

I 8.02 roNVOCATION. Les administrateurs determinent la date, l'heure et, le cas
ech~ant, Ie lieu de l'assembl~ annuelle des actionnaires et de toute

I assembl~ extraordinaire des actionnaires. Tbute assembl~e est convoquee
au moyen d'un avis ecrit transmis entre le cinquantiene et le vingt-et-
unieme jour qui la pr~cede, a tout actionnaire habile a y voter, a chaque

I administrate~ et au v~ri~icateur. .,

8.03 OONTENU DE LAVIS. L aV1S de convocatIon dOlt ~noncer tous les points de
l'ordre du jour sauf que l'avis de convocation ~ une assembl~ annuelle ne

, doit pas recessairement indiquer que l'examen des ~tats financiers et du
rapport du v~rificateur, le renouvellerent de son mandat et l'~lection des
administrateurs doivent etre traites Iors de oette assemblee.

I 1.04 RENONCIATION A L' AVIS. Une assembl~e des actionnaires peut validement etre
tenue en ~out temps et pour tout motif sans I'avis de oonvocation preScritI par la ~l au Ies ~lements,- lorsque taus les ~tionnaires ayant droit de
vote a 1 assembl~ renoncent a I'avls de convocatlon de quelque fa90n que

I
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ce soit. Cette renonciation ~ l'avis de coovocation de l'assernb1~
peut intervenir soit avant, soit pendant, soit apres 1a tenue de cette
assemb1~e. De plus, 1a pr~sence d'un actionnaire,a l'assernb1~
~uivaut ~ renonciation sauf s'i1 y assiste sp~cla1emen~ pour
s'opposer a sa tenue en invoquant l' irr~u1ari~ de sa canvocatlon.

5 IRREGUlARI'IES. Les irregu1ari~s affectant l'avis de coovOC,ation aJ
son ex~ition, l'~ssion invo1ontaire de do~ner ~n te; aV1S au 1e
fait qu'un tel avis re parvienne pas ~ un actlonnalre n affectent en

rien Ia va1idit~ d'une assemb1~ des actionnaires.

8.06 QUORlM. Ie quorun est atteint ~ une assernb1ee des actionnaires quel

quesoit 1e nanbre de personnes effectivEment presentes, Iorsque 1es
detenteurs d'actions disposant de dix pour cent (10 %) des VO1X sont
pr~sents aJ rep~sent~s. Lorsque 1e quorum est atteint a I'ouverture
d'une assemb1ee des actionnaires, 1es actionnaires pr~sents peuvent
proc~der a l'examen des affaires de rette assembl~e, oonobstant 1e
fait que 1e quorum ne soit pas maintenu pendant tout 1e cours de cette

assemb1~.

8.07 AJOURNEMENT. A d~faut d'atteindre 1e quorum a l'ouverture d'ure
assemb1ee des actionnaires 1es actionnaires pr~sents et ayant droit de
vote ant Ie pouvoir d'ajourner l'assemb1~ jusqu'a ce que 1e quorum
soi t obtenu. La reprise de toute assemb1ee ainsi ajournee peut avoir
lieu sans ~cessi~ d'un avis de convocation, si 1e quorum requis est
atteint et si l'assemb1ee a ~t~ ajournee pour mains de trente jours.

8.08 DROIT DE VOTE. Sous ~serve des statuts, chaque actionnaire a droit a
autant de votes qu'i1 possede d'actions donnant Ie droit de voter aux
assemb1ees des actionnaires.

8.09 ACTIONNAlRES OONJOINTS. Lorsque deux ou p1usieurs personnes
d~tiennent des actions conjointement, l'une de ces personnes assistant
~ l'assemb1ee des actionnaires est fondee, en l'absence de l'autre au
des autres, a voter a l'~ard de ces actions; toutefois, si p1usieurs
de ces personnes assistent personne11Ement ou par procuration et
votent, e11es doivent voter ensenD1e Cal1re un seu1 actionnaire a
l'~ard des actions qu'e11es detiennEmt conjointEment.

8.10 PROCURATION., L'actionnaire habi1e a voter Iors d'une assemb1~e peut,
par procuratlo~, nam-er un fond~ de pouvoir ainsi que plusieurs
supp1~ants, qul peuvent ne pas etre actionnaires, aux fins d'assister
a cette assemb1~e et d'y agir dans 1es 1imites pr~vues a 1a
p;ocu~atio~. L'~crit nammant un fond~ de pouvoir doit etre signe par
1 actlonnalre au par son mandataire autoris~ par ~ri t. Un fond~ de
pouvoir peut ,d~tenir des procurations de p1usieurs act ionna ires.
Cette procuratlon ne.va~ que pour l'assemb1ee re1ativement a 1aque11e
el1e a ~t~ donooe alnsl que pour route assemb1~e qui 1a cootinue en'
cas, d'ajournement. L'~r.it na11nant un fond~ de pouvoir peut ~tre
r~dlg~ se1on 1a formu1e SUlvante:
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J 8.11 VOTE A MAIN LEVEE. Toute question soumise a une assemblee des ac,tionnaire.s

doit ~tre decidee par vote a main levee, a mains qu'un vote au scrutl~ ne salt
,-demande. Sous reserve de 11article 146 de la Loi, les fondes de pouvolr votent

en levant la main. Le president de l'assemblee n'a pas de vote preponderant au

cas de partage des voix.

, ,12 VOTE AU SCRUTIN. Le vote est prig au scrutin lorsqu'un actionn.aire ou un
fonde de pouvoir Ie demande. Chaque actionnaire ou fonde de pou",:,olr reme: au

-scrutateur un bulletin de vote sur lequel il inscrit son nom, celul de,s actlon,-
I naires dont il detient une procuration Ie cas echeant, l~ nombre ~e VOIX dont 11

dispose et Ie sens dans lequel il exerce ses votes. Sl Ie scrutln e~t secret,
-chaque actionnaire ou fonde de pouvoir remet au scrutateur un bulletIn de vo~e
I sur lequel il inscrit Ie gens dans lequel il exerce son vote et Ie nombre de VOIX

dont il dispose.

,-8.13 RESOLUTIONS TENANT LIEU D'ASSEMBLEE. Les resoluti,ons ecrites, signees
par taus les actionnaires habiles a voter sur ces resolutions lors des assern-
blees des actionnaires. ant la m~me valeur que si elles avaient ete adoptees auI COUTS de ces assemblees, sauf lorsqu'un administrateur soumet une declaration
en vertu de l'article 105 (2) de la Loi ou qu'un verificateur soumet une decla-
ration en vertu de l'article 162(5) de la Loi. Un exemplaire de ces resolutions
doit ~tre conserve avec les proces-verbaux de ces assemblees..( 9 LES CERTIFICATS DIACTIONS .

I 9.01 FORME ET TENEUR. Les administrateurs determinent la forme et, sous reserve
de la Loi, la teneur des certificats representant les actions de la societe.

I 9.02 VOL OU DESTRUCTION DU CERTIFICA T. Lorsqu'un actionnaire declare par
ecrit que Ie certificat d'actions dont il etait proprietaire a ete perdu, detruit
ou vole en decrivant les circonstances qui ant entoure l'evenement. la societe
doit emettre un nouveau certificat au profit de l'actionnaire pourvu que:

I a) la demande de l'actionnaire soit presentee a la societe avant que cette
derniere ne soit avisee de 11 acquisition de ce certificat par un acheteur de

J bonne foi;

b) l'actionnaire lui fournisse un cautionnement suffisant; et

J c) s~tisfasse aux autres exigences raisonnables que peuvent etablir les admi-
mstrateurs, Ie president ou Ie secretaire de la societe.

110 L'EXERCICE FINANCIER ET LE VERIFICATEUR

10.01 E:XERCICE FINANCIER. Jusqu 'a ce qu'il en gait decide autrement par les admi-
I mstrateurs, l'exercice financier de la societe se termine Ie 30 bnovem re

de chaque annee.

\ _..1.02 VE~IFICATEUR. Sous reserve de,l~ Loi, leg actionnaires de la societe peuvent
deCl~er de ne pas nommer de Venflcateur au moyen d'une resolution approuvee
unammement par leg actionnaires, y compris ceux qui ne sont par ailleurs pas
fondes a voter. Cette decision n lest valide que jusqu1a l'assemblee annuelle

t suivante. L~s administrateu.rs po,urront alors choisir tout expert-comptable pour
la preparatlon des etats finanCIers de 1a societe et pour assumer les autres
fonctions du verificateur.,
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11 LA SIGNATURE DES DOCUMENTS

Les contrats, documents, lettres de change ou actes ecrits necessitant la
signature de la societe peuvent etre signes par Ie president, Ie vice-president,
deux administrateurs ou par un administrateur et un dirigeant et taus les
contrats, documents ou actes ecrits ainsi signes lient la societe sans autre
autorisation ni formalite. Les administrateurs peuvent egalement designer des
personnes pour signer et livrer au nom de la societe tous les contrats, docu-

ments ou actes ecrits.

12 LES OPERATIONS BANCAIRES ET FINANCIERES

Les operations bancaires et financieres de la societe s'effectuent avec les
banques ou institutions financieres que les administrateurs designent. Les
administrateurs designent aussi des personnes pour effectuer ces operations
bancaires ou financieres pour Ie compte de la societe.

13 LES DECLARATIONS

Le president, tout dirigeant ou toute autre personne autorisee par les admi-
nistrateurs sont respectivement autorises a comparaitre et a repondre pour la
societe a tout brei, ordonnance, interrogatoire sur faits et articles, emis par
toute cour; a repondre au nom de la societe a toute saisie-arret dans laquelle
la societe est tierce-saisie et a faire tout affidavit ou declaration assermentee
reliee a telle saisie-arr~t ou a toute autre procedure a laquelle la societe est
partie; a faire des demandes de cession de biens ou des requetes pour ordon-
nance de liquidation ou ordonnance de sequestre contre tout debiteur de la
societe; a ~tre present et a voter a toute assemblee de creanciers des debi-
teurs de la societe; a accorder des procurations et a poser relativement aces
procedures tout autre acte ou geste qu'ils estiment etre dans Ie meilleur interet
de la societe.

DECLARATION DO PRESIDENT

Ce qui precede est Ie texte integral des reglements generaux d11ment adoptes
par la societe conformement a la Loi.

..vl~.. Le president



: :

Par Ies pr~sentes, Ie soussign§, ,
actionnaire de natme , ou ad~faut
de ceIui-ci , son mandataire aux fins d'assister a
1 'assembl~ des actionnaires qui aura lieu ~
Ie jour de 19 et a toute continuation de cette assemb1~e, en cas
d'ajournement et d'y agir en son nom et pour son compte avec Ie meme pouvoir
que si Ie soussign~ assistait en personne a cette assembl~e au a sa
continuation, en cas d' ajournement.

Ce jour d 19

(signature de l'actionnaire)

C.,,"'."-"",,"cC.' ,"".., ,",,","""."""'"



CERTIFIC~T

Je, soussigne, Jean-Guy Lambert, president de Intermont Inc. (la « Societe »),
certifie par les presentes que les documents joints aux presentes sont line copie veritable des:

a) Certificat et Statuts de constitution de la Societe en date du 6 janvier 1987;

b) Certificat et Statuts de modification de la Societe en date du 26 janvier 1987;

c) Certificat et Statuts de modification de la Societe en date du 13 septembre 1988;

d) Certificat et Statuts de modification de la Societe en date du 10 septembre 1990;

e) Certificat et Statuts de modification de la Societe en date du 25 avril 1994;

f) Certificat et Statuts de modification de la Societe en date du 19 aout 1996;

g) Reglements generaux de la Societe;
~

lesquels certificats, statuts et reglements gene raux n'ont subi aucune alterationou modification,
ont plein effet et vigueur et pour lesquels aucune procedure n' a ete prise ou entamee en date des
presentes afin de les modifier.

DATE ET SIGNE a Montreal, Quebec, ce 1ge jour d'aout 1996.

" ..-:... /

nt

,~/

.

257807. [FS04]


